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Une guerre juste est-elle possible ?

«Ce sont les mêmes hommes qui font la guerre et qui aiment la paix.»

Alain, Propos sur la politique

L'après-guerre froide et les conflits qui bouleversent encore la vie de plusieurs peuples conduisent à s'interroger sur la pertinence de la notion de guerre juste. Entre le cynisme de ces États qui semblent n'agir que sur la base de leurs intérêts et le piège de désintéressement qui guette les citoyens, il importe de faire place à une réflexion réactualisée sur le sujet. En ce sens, s'il est du ressort de l'historien de qualifier une guerre a posteriori, il est de celui du philosophe d'analyser rationnellement la nature, les principes et la portée de la guerre juste.   

Une guerre juste est-elle possible ? De fait, la question est profonde, puisqu'elle implique une réalité fondamentale de l'Histoire, celle de la guerre. L'ardent technicien Carl Von Clausewitz définit cette dernière comme «un acte par lequel nous cherchons à contraindre l'ennemi à subir notre volonté»
, et il est couramment admis qu'il s'agit dès lors d'un conflit armé – d'une lutte – entre deux groupes sociaux particuliers, généralement d'États, mais pas forcément. Mais c'est le mot juste qui est plus ambigu : il faut comprendre, comme Michael Walzer, qu'il signifie «"justifiable", "défendable", parfois même "moralement nécessaire" […], mais rien de plus»
. 


Une guerre juste est effectivement possible. Pour le démontrer, le présent exposé s'articulera autour de trois interrogations. Est-il possible d'évaluer moralement une  guerre ? Comment une guerre peut-elle être juste ? Et pour quelle finalité doit-elle l'être ?
Peut-on évaluer la moralité d'une guerre ? 

Il existe une position philosophique classique, le réalisme, qui soutient l'invalidité d'une évaluation morale de la guerre. Pour ce faire, elle dépeint une arène internationale anarchique – dans laquelle aucune législation n'est suffisamment contraignante – régie exclusivement par des rapports de force et d'intérêts. Dans sa forme prescriptive, cette thèse préconise le devoir des États de donner priorité à leurs intérêts. Subséquemment, la guerre devient exclusivement fonction desdits intérêts et est donc amorale. Il importe, à la manière de Walzer, de commencer par réfuter la vision réaliste afin de poser «un postulat [qui affirme] que nous agissons réellement dans un monde régi par la morale»
. 

La description réaliste sous-entend le caractère amoral d'un État. Ce raisonnement est fermé, car infalsifiable. La moindre action morale d'un État peut être systématiquement décrite en fonction du jeu d'intérêts, car l'État aurait en fait saisi la pertinence de l'action pour ceux-ci. Comme le soutient Walzer, un État ne peut être amoral pour la simple raison qu'il est constitué d'individus effectivement moraux et d'une législation qui ne peut être dénuée de dimension éthique. Et de toute manière, bien souvent, un État légitime son entrée en guerre en invoquant des arguments moraux; il est donc apte à reconnaître leur importance sur l'arène internationale.


Ultimement, face à la prétendue anarchie internationale, le niveau prescriptif de la théorie préconise une approche de méfiance et de peur. Celles-ci peuvent évidemment miner les efforts diplomatiques d'instituer une législation internationale pour sortir de cet «état anarchique». En fait, la théorie réaliste peut être ponctuellement alarmiste, menant ainsi à des fausses conceptions d'agression. Et en réponse à ces «agressions», la guerre n'est pas un choix, mais devient un devoir nécessaire, voire inévitable. Face à cette vision réaliste de la «nécessité qui régit la politique entre États : régner ou être assujetti», Walzer opposera «une plus dure nécessité : choisir entre la soumission et la destruction»
. 

Du coup, il faut se rendre à l'évidence : la guerre n'est pas dénuée de toute morale et peut être jugée à sa lumière. C'est précisément ce que fait la théorie de la guerre juste.

Comment une guerre peut-elle être juste ?

La théorie de la guerre juste est une de ces doctrines philosophiques qui a su braver et influencer les époques. Telle qu'on la connaît aujourd'hui, elle est synthèse d'une pensée occidentale judéo-chrétienne sur fond gréco-romain. Elle a su intéresser des philosophes d'envergure comme Saint-Augustin, Saint-Thomas, Grotius, Suarez, Vattel ou Vitoria. Son représentant contemporain le plus éminent est Michael Walzer, auteur d'une bible sur le sujet, Guerres justes et injustes.


La doctrine a tant influencé les décideurs politiques qu'ils «ne menèrent plus une seule guerre sans l'évoquer ou sans embaucher des intellectuels chargés de la redéfinir comme un combat pour la paix et la justice»
, même si ce n'était pas toujours le cas. Et pour aller au-delà de la rhétorique subjective, elle a énoncé une série de critères qui permettent d'affirmer ou non la justesse d'une guerre. Ces critères sont séparés en trois catégories représentant chacune une étape de son déroulement. Afin de les énumérer, reprenons sa nomenclature latine et la catégorisation faite par Brian Orend
. 


Le jus ad bellum englobe six conditions qui régissent l'entrée en guerre : 1) la guerre doit avoir une juste cause, 2) les intentions la motivant doivent en découler, 3) elle doit être menée en dernier recours, 4) être déclarée publiquement par une autorité reconnue, 5) avoir une chance raisonnable de succès et 6) être une réponse proportionnellement pertinente en rapport à l'agression initiale. 


Le jus in bello qualifie le déroulement de la guerre. Il inclut six critères : 1) les belligérants doivent obéir aux lois internationales sur la restriction des types armes,                 2) distinguer les combattants des non-combattants, 3) utiliser des moyens proportionnels aux buts visés en évitant les forces excessives, 4) traiter les prisonniers de guerre de manière appropriée, 5) leurs combattants ne peuvent pas utiliser des armes ou des moyens démesurément immoraux (tels que le nettoyage ethnique, le génocide, les viols collectifs etc.) et 6) un belligérant ne peut pas déroger aux règles du jus in bello sous prétexte qu'il a été lui-même victime de telles dérogations. 


Enfin, le jus post bellum conditionne le déroulement de la phase finale d'une guerre. On distingue sept critères : 1) les règlements de paix doivent être raisonnables et publicisés, 2) les droits dont la violation a conduit à la guerre doivent être rétablis, 3) il doit y avoir distinction entre le peuple, les combattants et les dirigeants, 4) il peut y avoir punition des dirigeants agresseurs fautifs et 5) des militaires auteurs de crimes de guerre, 6) il peut y avoir compensation financière et 7) l'État défait doit être aidé dans sa reconstruction et/ou dans sa réhabilitation politique.  


La théorie de la guerre juste, comme le souligne Walzer, permet de rendre «la guerre possible dans un monde où celle-ci [est] parfois nécessaire»
. Cette nécessité, à l'inverse de la nécessité réaliste, doit obligatoirement être moralement fondée. Et au contraire de l'inévitabilité réaliste, «un État [n']est forcé au combat que si la nécessité est à la fois évidente et urgente»
. De la sorte, «aucune guerre […] ne peut être juste des deux côtés»
. Car comme le remarquait déjà Vitoria, «seule une injustice peut constituer une juste cause de guerre»
. En fait, pour que le critère sans doute le plus décisif de la théorie, la juste cause, soit compris au-delà de la subjectivité que peut impliquer la notion d'injustice, c'est l'idée même d'agression qu'il faut examiner.


Walzer soutient une théorie de l'agression fondée sur deux droits fondamentaux des États : l'intégrité territoriale et la souveraineté politique. Selon lui, ces droits découlent directement du contrat social – du consentement implicite entre les citoyens – «dont l'État affirme la permanence contre tout empiètement extérieur»
. Ainsi, heurter ces droits revient à entraver les libertés individuelles et d'association des citoyens. Et par heurter, Walzer entend «tout usage de la force ou toute menace d'usage imminent de la force par un État»
 contre un autre. En conséquence, un État peut entrer en guerre de manière juste afin d'assurer une défense ou de prévenir une menace manifestement imminente, contre lui-même ou contre un tiers, puisque, finalement, «seule l'agression peut justifier la guerre»
.
Une guerre juste pour quelle finalité ?

Au-delà de la question de la guerre, il est en fait sous-entendu une autre plus importante, celle de la paix. Que vaudrait une théorie traitant de la guerre si en définitive elle ne ferait pas de la paix sa finalité ? Il y a de fait une troisième position sur la guerre : le pacifisme ou la théorie de l'anti-guerre. Pour ses théoriciens, la guerre est stricto sensu immorale. L'expression guerre juste n'aurait pas de sens, car elle ne serait qu'un intolérable oxymore. 


Dans sa forme absolue, le pacifisme souffre de paradoxes. Son argumentation peut être perçue déontologiquement : il est du devoir d'un agent éthique de ne pas engager de guerre, ni d'agression. Le contre-argument classique est le suivant : que faire lorsqu'il y a collision entre droits et devoirs, lorsque le droit à la vie est en péril si on ne transgresse pas le devoir de non-agression, de la légitime défense ? En outre, d'un point de vue conséquentialiste, le pacifisme condamne la guerre, car elle entraînerait finalement beaucoup plus de mal que de bien. Que penser alors du cas de la Seconde guerre mondiale qui a permis globalement la pacification de l'Europe, jusqu'alors déchirée par d'incessantes guerres ?


En fait, à l'inverse de l'idéalisme pacifiste, la théorie de la guerre juste est une théorie concrète. D'ailleurs, elle a déjà été si efficace que les principes du jus in bello sont à la base de traités internationaux telles que les Conventions de Genève. Toutefois, tout comme le pacifisme, elle reconnaît l'importance d'une paix mondiale. Déjà, Saint-Augustin soulignait cette dimension : «le véritable but de la guerre, c'est la paix»
 et même le désir clausewitzien de soumettre l'ennemi y est intimement lié puisque, selon lui, «ceux mêmes qui font la guerre ne la font que pour vaincre, et par conséquent pour parvenir glorieusement à la paix»
.


À l'égard de cette paix, permettre le recours à la force uniquement lors de situations défensives restreint considérablement les guerres lancées pour intérêts, comme le prônerait le réalisme. Pareillement, il faut comprendre le principe de la guerre en dernier recours du jus ad bellum comme l'expression d'une volonté de tendre vers un état du monde où ce recours est continuellement retardé : un Projet de paix perpétuelle si cher à Emmanuel Kant. Car, selon lui, une paix est perpétuelle par définition; sinon elle n'est qu'armistice, et en ce sens peut porter les germes d'une future guerre. Et pour éviter de retomber dans les hostilités, la théorie de la guerre juste préconise, par le biais du jus post bellum, d'adéquats règlements de paix. 


Pour Kant, l'«état [de paix] doit […] être institué»
 et le droit en être garant. Une fédération d'États libres doit naître dont la principale fonction sera de remplacer les alliances de guerre par des alliances de paix et de prospérité de plus en plus inclusives. 

L'Organisation des Nations unies est la forme contemporaine de cette fédération cosmopolitique et sa Charte définit explicitement l'objectif qu'elle a de «maintenir la paix et la sécurité internationales»
. Pourtant, la persistance de guerres un demi-siècle plus tard ne traduit-elle pas l'impuissance de l'Organisation à prévenir les conflits ? Dans la vision kantienne, le pouvoir législatif est élevé au-dessus du pouvoir exécutif, c'est-à-dire que tous les États sont égaux sous l'empire du droit. Néanmoins, aujourd'hui, le Conseil de Sécurité, l'organe exécutif onusien est imparfait à cet égard; le droit de veto des cinq membres permanents et leur caractère autoproclamé précisément y sont problématiques. Faudrait-il une plus grande démocratisation de l'ONU ? Serait-ce la réponse à une meilleure justice dans les relations internationales ? C'est dans ce sens qu'il faut comprendre la leçon millénaire de Saint-Augustin : le bonheur est condition de la paix puisque «ceux mêmes qui [la] rompent […] à dessein n’agissent point ainsi par haine pour cette paix, mais pour en obtenir une meilleure»
. Car, s'il est un combat que les nations du monde doivent mener, c'est bien celui de la paix, mais pas n'importe laquelle, une paix effectivement juste.
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